
 
 

 
MODIFICATION 

 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL D’ARRONDISSEMENT  
 
AVIS est donné que la séance extraordinaire du conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce concernant le Programme triennal d’immobilisation (P.T.I.)  2014-2015-2016 qui était 
fixée pour le lundi 6 mai 2013 à 18 heures est reportée à la date suivante :  
 
Date :  mardi 4 juin 2013 
Heure : 18 heures  
Lieu :  5151, chemin de la Côte-Sainte-Catherine 
 
Au cours de cette séance, une période de 30 minutes sera consacrée aux questions et aux 
demandes des citoyens portant exclusivement sur le Programme triennal d’immobilisation 
(P.T.I.).  À cet égard, il y aura une période d’inscription de 17 h 15  à 17 h 45. 
 
Donné à Montréal, ce 17 avril 2013 
 
 
 
Geneviève Reeves, avocate 
Secrétaire d’arrondissement  


